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COMMISSION DE LA TRANSPARENCE 
 

AVIS 
 

13 janvier 2010                                                                                                                                                                                                   
 

 
Examen du dossier des spécialités inscrites pour une durée de 5 ans à compter du 1er juin 
2005  

 
 
OSSOPAN 600 mg, comprimé  
Boîte de 30 (CIP : 323 952-3) 
 
Laboratoires PIERRE FABRE MEDICAMENT 
 
Extrait d’os total (complexe osséine-hydroxyapatite anhydre) 
 
Code ATC : A12AX 
 
Date de l'A.M.M. : 30 décembre 1975 
 
Motif de la demande : renouvellement de l'inscription sur la liste des spécialités 
remboursables aux assurés sociaux.  
 
Indications Thérapeutiques :  
« Carences calciques notamment en période de croissance, de grossesse, d’allaitement. 
Traitement d’appoint des ostéoporoses (séniles, post-ménopausiques, sous corticothérapie, 
d’immobilisation lors de reprise de la mobilité). » 
 
Posologie : cf. R.C.P. 
 
Données de prescriptions :  
Selon les données IMS-EPPM (cumul mobil annuel mai 2009), cette spécialité a fait l’objet 
de 50.000 prescriptions, ce qui ne permet pas une analyse qualitative des données. 
 
Réévaluation du Service Médical Rendu : 
Le laboratoire n’a fourni aucune nouvelle donnée.  
Les données acquises de la science sur les pathologies concernées et leurs modalités de 
prise en charge ont été prises en compte. Elles ne sont pas susceptibles de modifier 
l'évaluation du service médical rendu par rapport à l'avis précédent de la Commission de la 
Transparence.  
 
Le service médical rendu par cette spécialité reste insuffisant dans les indications de 
l’A.M.M. 
 
Avis défavorable au maintien de l'inscription sur la liste des spécialités remboursables aux 
assurés sociaux dans les indications et aux posologies de l’A.M.M. 
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